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TRAITE de FUSION – ABSORPTION DEFINITIF 

du Refuge des Clochards Poilus 

par la SCIC EMMAUS GIRONDE 

 

Entre les soussignés, 

Le Refuge des Clochards Poilus, association régie par la Loi du 1er Juillet 1901, déclarée en Préfecture 

de la Gironde le 27 août 1971 (établissement n° 9710) dont le siège Social est à Martillac, Domaine de 

l’Hermitage, 91 B Route de Cadaujac, représentée par Mme Sophie PIFFETEAU, secrétaire générale, 

dûment habilitée à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil d’administration de 

l’association en date du 09 janvier 2025, 

Ci-après dénommée l’association absorbée 

D’une part, 

Et, 

La SCIC Emmaüs Gironde, société coopérative d’intérêt collectif, société par actions simplifiée (SAS) à 

capital variable dont le siège social est au 246/250 cours de la Somme à Bordeaux, représentée par M. 

Pascal Lafargue, Président Directeur-Général, dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’une 

délibération du Conseil d’administration 14 janvier 2025. 

Ci-après dénommée SCIC absorbante. 

D’autre part. 

Il a été déclaré et convenu ce qui suit, en vue de réaliser la fusion des deux structures par voie 

d’absorption de l’association Le Refuge des Clochards Poilus par la SCIC Emmaüs Gironde. 

 

 

 

Section 1 – CARACTERISTIQUE DES STRUCTURES INTERESSEES – MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION – 

PROTOCOLE DE FUSION – COMPTES UTILISES POUR ETABLIR LES CONDITIONS DE L’OPERATION  

 

A- CARACTERISTIQUE DES STRUCTURES INTERESSEES 

a/ L’Association dite « le Refuge des Clochards Poilus » fondée en 1960 reconnue par la Préfecture le 

27 août 1971 (établissement n° 9710) est au service des plus démunis et a pour but  de permettre à des 

personnes en grandes difficultés de pouvoir accéder à la science et à la conservation de notre 

environnement par le recueil d’animaux, par la sensibilisation des publics, par la protection de la faune 

et de la flore et de toutes autres ressources naturelles, par l’intégration dans le principe de la défense 

et de la protection environnementale et animale. De permettre à ces mêmes personnes de sortir de 

l’isolement social, éducatif et professionnel. 

b/ L'activité principale de Emmaüs Gironde, dans l’esprit du Manifeste Universel du Mouvement 
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Emmaüs est : 
- La lutte contre l’injustice sociale et toutes les formes d’exclusion dans les domaines du 

logement, du travail, de la santé morale et physique 
- La lutte contre le racisme et la xénophobie 
- Et toute autre activité de solidarité 

 
Dans l’accomplissement de son objet social elle se donne tous les moyens pour agir et notamment en 
mettant en place : 

- Des structures d’accueil que ce soit dans l’urgence pour les pub lics à la rue ou conduisant les 
personnes vers un logement autonome 

- Des structures d’aide à l’insertion professionnelle et sociale  
- Des actions d’insertion par l’activité économique notamment dans le champ de la construction 

de logements, de la récupération et du réemploi de tout objet, du traitement et de la 
valorisation des déchets de toute nature. Son activité pourra être étendue à toute autre activité 
d’insertion. 

 
Elle développe des actions particulières vis-à-vis des jeunes en apportant un soutien approprié à ceux 
qui en ont le plus besoin. Elle agit pour ce faire dans les domaines socioculturel, médico -social et 
sanitaire, socio-éducatif, périscolaire et scolaire. 
Elle exerce ces actions en respectant en particulier les valeurs d’écoute, de respect et 
d’accompagnement des personnes. 
 
Pour l’accomplissement de son objet, elle peut conduire des partenariats avec tout organisme 
poursuivant des buts analogues aux siens. 
 
Emmaüs Gironde pourra réaliser tout investissement mobilier ou immobilier, effectuer toutes 
opérations directes ou indirectes, civiles, commerciales, industrielles ou de crédit, dans le respect des 
objectifs qu’elle s’est assignée. Elle pourra prendre des participations au capital d'entreprises pouvant 
se rattacher à l’objet social. 
 
 

B- MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION 
 
L’association Le Refuge des Clochards Poilus s’est inscrite dans un partenariat étroit avec le mouvement 
Emmaüs Girondin depuis 1997. Elle gérait à l’époque un refuge pour chiens errants à Tabanac qui 
périclitait. Emmaüs Gironde a apporté son soutien en personnes ressources, tant au niveau du Conseil 
d’administration que sur le terrain, pour maintenir l’activité de refuge, ajoutant une dimension 
d’insertion en créant, sur le vieux bâtiment qu’Emmaüs a entièrement réhabilité, un lieu d’accueil et 
d’hébergement pour personnes à la rue accompagnées d’animaux.  
 
Cette expérience, unique à Bordeaux, a perduré pendant une vingtaine d’années jusqu’à ce que les 
héritiers du propriétaire du domaine de Tabanac, après plusieurs années de procédure devant les 
tribunaux, parviennent à expulser l’association. 
 
Emmaüs Gironde a décidé alors d’installer le Refuge sur le Domaine de l’Hermitage à Martillac tout en 
ajoutant une dimension de préservation de la biodiversité sur les 15 hectares du domaine. 
 
Après le départ de l’unique salariée, l’association du Refuge des Clochards Poilus se retrouve sans 
moyens de fonctionner de façon autonome mais, désirant ne pas abandonner le projet, elle a souhaité 
trouver sa place dans la SCIC Emmaüs Gironde.  
 
La demande formelle de fusion – absorption a été votée à l’unanimité lors de l’assemblée générale 

vendredi 18 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2501166 Page 3



extraordinaire du 09 janvier 2025.   
 
Cette proposition a été acceptée par la SCIC Emmaüs Gironde, qui a souhaité ne pas interrompre un 
partenariat né plus de 25 ans plus tôt, lors du Conseil d’Administration du 14 janvier 2025. Cette 
décision devra être validée par une prochaine assemblée générale extraordinaire.   
 
 

C- COMPTES UTILISES POUR ETABLIR LES CONDITIONS DE L’OPERATION –  

 

Les Conseils d’Administration des deux structures ont décidé de retenir les comptes clos au 31 

décembre 2023 pour la SCIC et ceux du 31 décembre 2024 pour l’association du Refuge des Clochards 

Poilus. 

 

D- DATE D’EFFET DE LA FUSION 

La fusion prendra effet au 1er janvier 2025. 

 

 

 

Section 2 – PATRIMOINE A TRANSMETTRE A TITRE DE FUSION PAR L’ASSOCIATION ABSORBEE 

 

A- DESIGNATION ET EVALUATION DE L’ACTIF ET DU PASSIF 

Le patrimoine de l’association du Refuge des Clochards Poilus sera dévolu à la SCIC Emmaüs Gironde 

dans l’état où il se trouvera le jour de la réalisation définitive de la fusion.  

Actif apporté 

Immobilisations incorporelles   0 € 

Eléments corporels       14 167 € 

Créances et disponibilités    598 504 € 

TOTAL         612 671 € 

 

Passif pris en charge 

Dettes      0 € 

 

Actif net apporté     612 671 € 

 

vendredi 18 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2501166 Page 4



B- DECLARATION SUR LE PERSONNEL 

L’association du Refuge des Clochards Poilus n’a plus de salarié depuis juillet 2024. 

 

C- CONDITIONS DES APPORTS 

La fusion prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2025. 

Il est expressément stipulé que les opérations tant actives que passives, engagées par l’association du 

Refuge des Clochards Poilus depuis le 1er janvier 2025 jusqu’au jour de la réalisation de la fusion, seront 

considérées comme l’ayant été par la SCIC Emmaüs Gironde. 

La SCIC Emmaüs Gironde sera subrogée purement et simplement, d’une manière générale, dans tous 

les droits, actions, obligations et engagements divers de l’association absorbée.  

 

D- CONTREPARTIE DE L’APPORT 

En contrepartie de l’apport, la SCIC Emmaüs Gironde s’engage, après l’adoption de la fusion à assurer 

la continuité de l’activité de l’association absorbée et à admettre comme membres, sauf manifestation 

de volonté contraire de leur part, tous les membres de l’association absorbée qui jouiront des mêmes 

droits et qui seront assimilés aux membres de la SCIC Emmaüs Gironde.  

 

 

 

Section 3 – DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION ABSORBEE 

 

L’association du Refuge des Clochards Poilus se trouvera dissoute de plein droit dès que la fusion sera 

réalisée. 

Du fait de la transmission universelle du patrimoine de l’association du Refuge des Clochards Poilus à 

la SCIC Emmaüs Gironde, l’association absorbée sera dissoute de plein droit sans liquidation au jour de 

la réalisation définitive de la fusion. 

 

 

 

Section 4– DISPOSITIONS DIVERSES 

 

La dissolution sans liquidation suite à la fusion par voie de l’absorption du Refuge des Clochards Poilus 

par la SCIC Emmaüs Gironde fera l’objet d’une déclaration en Préfecture et d’une publication au Journal 

Officiel dans les délais légaux. 
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Section 5- ANNEXES 

1- Comptes d’Emmaüs Gironde et PV AGE 

2- Comptes de l’association du Refuge des Clochards Poilus et PV AGE 

 

Compte tenu que le projet de fusion a été approuvé par l’AGE de l’association du Refuge des Clochards 

Poilus, 

Compte tenu que le projet de fusion a été approuvé par l’AGE de la SCIC Emmaüs Gironde,  

 

Le Traité est adopté, 

 

Fait à Bordeaux le  

 

Pour la SCIC EMMAUS GIRONDE    Pour l’association, 

Le Président       Le Refuge des Clochards Poilus 

        La Secrétaire Générale 

Pascal LAFARGUE      Sophie PIFFETEAU  
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